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Consultation DREAL : Par mail le 13/07/2021 

Bonjour, 

pour donner suite à votre demande ci-dessous veuillez trouver ci-dessus les principales informations dont nous 
disposons sur la zone et les premières recommandations: 

Sur le secteur de " Combe Nègre": 

- Les éléments de cartographies disponibles ne permettent pas de savoir si le projet se limite au secteur de la 
carrière ou au delà. Est-ce le projet conduira à procéder à un défrichement et si oui de combien d'hectares. 

- la zone d'implantation possible (ZIP) se situe en limite du PNA du Lézard ocellé, de Maculinea, de la Pie grièche à 
tête rousse et au sein PNA du Milan Royal 

Par ailleurs, des données bibliographiques indiquent la présence a minima de Lézard ocellé, de Lézard des 
murailles, de Buse variable, de Milan noir, de Milan Royal.   

Les inventaires naturalistes devront se dérouler durant les 4 saisons et rechercher la présence sur le site d'espèces 
hivernantes et migratrices. 

La réalisation du projet conduira a minima à de la perte d'habitats, de repos d'espèces protégées, dans le cadre de 
la détermination des impacts cette question devra être traitée. A la suite les mesures de compensation de la perte 
de cet habitat d'espèces protégées devront figurer dans le dossier. 

- Le choix de la zone d'implantation n'entre pas pour partie dans les zonages prioritaires d'implantation de PV au sol. 
Voir circulaire du 18 décembre 2009 relative au développement et au contrôle des centrales photovoltaïques au sol 
+  guide d’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme pour les centrales solaires au sol de 2020 qui 
stipulent l’utilisation préférentielle de zones fortement anthropisées pour le développement des centrales 
photovoltaïques. Ces éléments sont par ailleurs repris dans le SRADDET au sein de la règle n°20 qui indique « 
Identifier les espaces susceptibles d’accueillir des installations ENR en priorisant les toitures de bâtiments, les 
espaces artificialisés (notamment les parkings) et les milieux dégradés (friches industrielles et anciennes décharges 
par exemple), et les inscrire dans les documents de planification ». Dans le choix de la zone d'implantation le 
porteur de projet est invité à limiter l'emprise du projet au secteur anthropisé présentant peu d'enjeux 

environnementaux. Les secteurs de milieux ouverts et boisés devront être évités. - Le projet se situant à proximité 
d'axe routier et d'habitation le dossier devra étudier l'ensemble des impacts du projet. Il devra intégrer des 
photomontages simulant les mesures d'intégration paysagère qui seront envisagées. La réalisation de ce travail sera 
confié à un paysagiste aménageur afin de s'assurer de la cohérence des mesures et garantir ainsi la réussite des 
prises végétales. 

Enfin, nous rappelons à TOTALEnergies que le département dispose d'un pôle énergies renouvelables regroupant la 
plupart des structures publiques de niveau département et régional qui seront sollicités par la DDT dans le cadre de 
l'instruction du présent projet au titre de code de l'urbanisme et de l'environnement. 

Je vous invite donc à vous rapprocher de la DDT de l'Aveyron de Mme RUDELLE ou/et M. BOUTONNET pour que le 
porteur de projet puisse présenter son projet aux différents services afin d'en assurer son dépôt. 

 

Cordialement. 

 Frédéric FERNANDES  

Chargé de mission à l'autorité environnementale d'Occitanie 

Direction Énergie Connaissance  

   

  Direction régionale de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement 

d'Occitanie  

 1 rue de la Cité administrative - 31074 Toulouse Cedex 9  

Tél : 05.51.58.54.29  

http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/  
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Consultation SDIS 12 : Par mail le 05/07/2021 

Bonjour, 

Suite à votre demande par courrier daté du 25 juin, veuillez trouver ci-joint les prescriptions générales du SDIS de 
l'Aveyron concernant ce type d'installation : 

I. DÉFENSE INCENDIE : 

• La défense extérieure contre l'incendie sera réalisée par la mise en place d'une réserve incendie de 60 
m3 implantée au niveau de l'accès principal (si pas de Poteau Incendie à proximité). A noter que sur le projet 
Savignac 1, le PI n° 300060 est implanté à proximité (rond-point). Il faut s'orienter sur la solution de la réserve 
fixe pour Savignac 2. 

• Un dispositif efficace de protection contre la foudre sera mis en place sur le site. 

• Un débroussaillage soigneux sera effectué sur un rayon de 50 mètres minimum autour des installations et 
entretenu chaque année. Si de l’herbe est maintenue sous les panneaux photovoltaïques, celle-ci devra être 
entretenue régulièrement. 

• Lors des travaux de réalisation puis des opérations de maintenance ou de contrôle, des moyens 
d’extinction adaptés seront mis à disposition des personnels travaillant sur le site. Ces derniers disposeront en outre 
d’un moyen permettant d’alerter ou de faire alerter les secours (téléphone, radio-téléphone, …). 

 II. ACCESSIBILITÉ : 

 

Les voies de circulation desservant la centrale photovoltaïque doivent permettre l'accès et la mise en œuvre des 
moyens de secours et de lutte contre l'incendie. 

À ce titre, celles-ci doivent répondre aux caractéristiques suivantes : 

• largeur de la chaussée : 3 m minimum, 

• hauteur libre disponible : 3,50 m minimum, 

• pente maximale : 15 %, 

• virages avec rayon intérieur de 11 m minimum et surlargeur de la voie (S=15/R), 

• force portante calculée pour un véhicule de 160 kilo-newtons (avec un maximum de 90 kilo-newtons par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 m au minimum). 

 

Sur le site, les cheminements permettant l'intervention des services de secours doivent être clairement matérialisés 
au sol ou balisés. 

 III. PRISE EN COMPTE DU RISQUE ÉLECTRIQUE : 

 

Les installations photovoltaïques devront être réalisées en veillant aux mesures suivantes : 

·       Concevoir l’ensemble de l’installation selon les préceptes du guide pratique réalisé par l’ADEME avec le 
Syndicat des Énergies Renouvelables “ Spécifications techniques relatives à la protection des personnes et des biens 
dans les installations photovoltaïques raccordées au réseau ” et celui réalisé par l’Union Technique de l’Électricité 
baptisé “ C15-712 installations photovoltaïques ”. 

·       Minimiser le plus possible la longueur du câblage en courant continu entre les modules photovoltaïques et 
l'onduleur. 

·       Installer des câbles de type unipolaire de catégorie C2, non propagateur de flamme, et résistant au minimum à 
des températures de surface de 70°C. Les identifier et les signaler en lettres blanches sur fond rouge, avec mention 
“ danger, conducteurs actifs sous tension ”. 

·       Prendre toute disposition pour éviter aux intervenants des services de secours tout risque de choc électrique 
au contact d’un conducteur actif sous tension (installations photovoltaïques). 

·       Mettre en place une coupure générale simultanée de l’ensemble des onduleurs, visible, positionnée à 
proximité de l’entrée de l’enceinte et identifiée par la mention “ attention – présence de deux sources de tension : 
1- réseau de distribution ; 2- panneaux photovoltaïques ” en lettres noires sur fond jaune. 

·       Apposer bien en évidence, le pictogramme dédié aux risques photovoltaïques : 

                        - à l’extérieur de l’enceinte au niveau de l’accès des secours, 

                        - aux accès des locaux abritant les équipements techniques relatifs à l’énergie photovoltaïque, 

                        - sur les câbles DC. 

·       Afficher sur les consignes indiquant la conduite à tenir en cas d’incendie, la nature et les emplacements des 
installations photovoltaïques (toiture, façades, fenêtres, …) ainsi que les modalités d’alerte des sapeurs- pompiers : 
numéro (18/112) et adresse de l’installation. 

·       Faire vérifier annuellement l'installation par un technicien compétent. 

  

IV. INFORMATION DU SERVICE : 

 

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de l' Aveyron doit être informé par courrier de la date 
d'ouverture du chantier de réalisation du projet ainsi que de la date de mise en service définitive. Un plan de 
situation matérialisant toutes les voies d'accès, un plan de masse de la zone et une fiche donnant les principales 
caractéristiques des installations devront être transmis au Service Départemental d'Incendie et de Secours de l' 
Aveyron dans l'objectif de répertorier le site. 

  

A votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 

Cordialement. 

  CNE ROUQUETTE SEBASTIEN 

SDIS 12 - Chef du service Planification Opérationnelle  

CTD Cynotechnie 

sebastien.rouquette@sdis12.fr 

05.65.77.12.42 ZA Bel-Air - 284 Rue de la Sauvegarde 

CS 53121 

12 031 RODEZ Cedex 9 
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